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Guichet unique 
Aide en ligne 

Gestion des places d’apprentissage sur orientation.ch 

Cette prestation est à disposition des entreprises neuchâteloises possédant un compte 

professionnel Guichet unique (GU), elle permet à l’entreprise de gérer la publication de ses 

places d’apprentissage et d’en assurer le suivi sur le site orientation.ch 

Accéder à la gestion des places d’apprentissage 
Connectez-vous au Guichet unique professionnel avec votre code utilisateur et mot de passe, 

veuillez saisir le code SMS ou carte à numéros, ouvrez la prestation « Gestion des places 

d’apprentissage sur orientation.ch » sous la rubrique Ecole et formation.  
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Adresse de postulation de l’entreprise par défaut 

 

 

Modifier les informations par défaut de l’entreprise 

Cliquez sur le bouton, vous accédez aux coordonnées de postulation de l’entreprise. Les 

champs sont modifiables sauf la raison sociale, nous vous conseillons de conserver le 

maximum de données à cette étape. Ces données sont reprises telles quelles lors de l’ajout 

d’une ou des places d’apprentissage que vous souhaitez offrir. 

Je souhaite que les adresses de postulation des annonces actuelles ou futures soient 

mises à jour avec la nouvelle adresse de postulation par défaut 

Cette option permet de modifier l’adresse de postulation de toutes les annonces existantes. 

Lien vers les annonces par défaut 

Le lien vers les annonces par défaut est, par exemple, la page internet emploi de votre 

entreprise où vous publiez l’ensemble des offres de places d’apprentissage. 

Remarque par défaut 

Vous pouvez laisser le champ vide ou choisir une remarque dans la liste déroulante. 
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L’Office des apprentissages (OFAP) reste à disposition pour saisir une autre remarque dans la 

mesure du possible et selon recommandations de la conférence suisse des directeurs de 

l’orientation professionnelle, universitaire et de carrière. 

Ce champ ne peut pas dépasser 300 caractères. Si vous avez des exigences, conditions, critères, 

détails, vous pouvez les faire figurer sur l’annonce de votre site internet et publier le lien url 

de celle-ci sur votre annonce du GU par exemple. 

 

Ajouter une annonce sur orientation.ch 

 

 

 



 Aide en ligne 

P a g e  4 | 10 

 

 

Année de publication 

Choisissez pour quelle rentrée scolaire vous souhaitez publier une annonce. 

Selon la période, deux années seront disponibles, depuis mi-juin à fin septembre, l’année de 

publication en cours 20xx et l’année 20xx+1. 

Profession 

Choisissez la profession dans la liste déroulante, il s’agit des professions pour lesquelles vous 

détenez une autorisation de former active. 

Comme indiqué, la profession est proposée qu’une seule fois par année, vous ne pouvez pas 

publier une annonce de la profession A et une autre annonce de la profession A pour une 

même rentrée scolaire, vous verrez dans la liste déroulante que le texte est grisé et non 

sélectionnable. 

Si vous souhaitez ajouter une place d’apprentissage supplémentaire dans la profession A, vous 

devez modifier l’annonce active en ajoutant une place libre (voir « Modifier une annonce sur 

orientation.ch » ci-dessous). 
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Adresse de postulation 

Vous retrouvez ici les informations de l’adresse de postulation par défaut. 

Vous avez la possibilité de modifier-effacer-remplacer les données, vous pouvez ainsi publier 

chaque annonce individuellement avec des informations différentes. Vous pouvez conserver 

le lien url par défaut (lien sur l’ensemble des annonces de votre entreprise) ou indiquer ici le 

lien url spécifique à la profession concernée, de la profession A par exemple. Vous pouvez 

également indiquer une personne de contact ou un no de téléphone différent de l’adresse de 

postulation par défaut pour chaque annonce. 

Annonce - Date de publication 

Date du début de l’annonce sur orientation.ch, vous pouvez aussi choisir une date ultérieure. 

Les annonces pour la rentrée 20xx+1 seront visibles dès le 01.08 de l’année en cours (comme 

indiqué ci-dessus, en juin-juillet par exemple, deux années seront disponibles, si vous 

choisissez l’année 20xx+1, vous enregistrez votre annonce mais sa visibilité sur orientation.ch 

aura lieu seulement dès le 01.08 selon les dispositions intercantonales à respecter. 

Annonce - Date de délai de publication 

Les annonces n’iront pas au-delà de l’échéance par défaut du 30.09, vous pouvez choisir une 

date antérieure pour la fin de la publication. 

À titre d’exemple, en juin-juillet, vous pouvez choisir de publier une annonce pour la rentrée 

20xx, date de délai par défaut 30.09.20xx ou publier une annonce pour la rentrée 20xx+1, date 

de délai par défaut 30.09.20xx+1 
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Places libres 

Indiquez le nombre de places libres (max. 10). 

Si ce champ devait dépasser ce nombre, veuillez prendre contact avec l’OFAP. 

Remarque 

La remarque par défaut est reprise, vous pouvez la modifier pour cette profession si nécessaire 

en choisissant dans la liste. 

 

Liste des annonces sur orientation.ch 
Après avoir ajouté des annonces le 06.06.2025 pour la rentrée scolaire 2025 et 2026 dans cet 

exemple, un tableau récapitulatif est disponible. 
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Publication sur le site orientation.ch le 06.06.2025 : 

 

Les professions suivantes ne sont pas encore visibles sur orientation.ch car leurs dates de 

publication sont ultérieures au 06.06.2025. 
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Modifier une annonce sur orientation.ch 

 

 

 

Les champs à libre accès sont modifiables. 

 

Guide avec des exemples concrets (selon la liste des annonces en page 6) 

Le SRHE a repourvu le poste de dessinateur.trice (Architecture) CFC pour la rentrée 2025 

> Désactivation de l’annonce sur le site orientation.ch 

 Inscrire 0 dans le champ « Places libres » ou presser la flèche du bas jusqu’à 0 

et  

Résultats 

 

 



 Aide en ligne 

P a g e  9 | 10 

Le SRHE a repourvu 2 postes (sur 3) de logisticien.ne CFC pour la rentrée 2025 > Plus 

qu’1 poste visible sur le site orientation.ch 

 Inscrire 1 dans le champ « Places libres » ou presser la flèche du bas jusqu’à 1 

et  

Résultats 

 

 

Le SRHE souhaite ajouter 1 poste supplémentaire de cuisinier.ière CFC pour la rentrée 

2025 > Publication de 5 postes sur le site orientation.ch dès le 30.06.2025 

 Inscrire 5 dans le champ « Places libres » ou presser la flèche du haut jusqu’à 5 

et  

Résultats 

 

 

Le SRHE renonce à engager un.e apprenti.e agent.e de propreté AFP pour la rentrée 2025 

> Suppression de l’annonce sur le site orientation.ch : 

 Inscrire 0 dans le champ « Places libres » ou presser la flèche du bas jusqu’à 0 

et  

Résultats 

 

1 « places totales » reste en historique, l’OFAP peut si nécessaire supprimer cette occurrence ou 

la noter à 0 « places libres » et 0 « places totales » 

 

 

Le SRHE engage un.e apprenti.e laborantin.e CFC – chimie pour la rentrée 2026 mais la 

place est déjà réservée > Comptabilisation de la place d’apprentissage mais pas de 

publication sur le site orientation.ch dès le 01.08.2025 

 Ajouter 1 « places libres » pour cette profession, année de publication 2026 
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 Et modifier l’annonce existante en inscrivant 0 « Places libres » et  

 

 

Le SRHE veut mettre à jour la date d’actualisation d’une annonce sur le site 

orientation.ch 

 Modifier l’annonce existante et presser simplement , la date va se rafraîchir 

sur orientation.ch. 

 

Sports-Arts-Apprentissage (SAA) 
Le dispositif Sports-Arts-Apprentissage (SAA) permet aux jeunes talents des milieux sportifs 

ou artistiques de mener de front un apprentissage en mode dual et une activité de haut 

niveau. Le dispositif SAA coordonne la mise en place de solutions individuelles en accord 

avec les partenaires concernés de la formation professionnelle initiale (horaires, durée de la 

formation, taux d’occupation, dispenses, rattrapage, …). 

Information complémentaire sur www.ne.ch/SAA. 

 

Prestataire 
Service des formations postobligatoires et de l’orientation (SFPO) 

Office des apprentissages (OFAP) 

Espacité 1  

2300 La Chaux-de-Fonds 

SFPO - OFAP 

Support 
Pour les accès au Guichet unique, veuillez compléter le formulaire disponible sur le site 

guichetunique.ch ou contacter la Chancellerie d’État au 032 889 61 61 ou envoyer un courriel 

à info@GuichetUnique.ch 

Pour les informations relatives à la gestion des places d’apprentissage sur le site orientation.ch 

avec la prestation Guichet unique, l’Office des apprentissages (OFAP) est à votre disposition 

au 032 889 69 40 ou par courriel ofap.apprentissage@ne.ch 

http://www.ne.ch/SAA
https://www.ne.ch/autorites/DFDS/SFPO/apprentissage/Pages/accueil.aspx
https://www.guichetunique.ch/public/Support/Demande.aspx
http://www.guichetunique.ch/
mailto:info@GuichetUnique.ch
mailto:ofap.apprentissage@ne.ch

